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INTRODUCTION 

1. Jean-Marc Steffann     
 
Notre sujet  de cet après-midi concerne un aspect de gouvernance du 
Numérique : la déontologie.  
Les réseaux que nous avons mis en place sont un terreau fertile en matière de 
contenus. La France est un terreau riche (minitel,….). Comme sur tous les 
terreaux riches, il faut éviter l'apparition de trop nombreuses mauvaises herbes. 
Nous sommes dans un monde extrêmement dynamique : multiplication des 
auteurs, des intermédiaires, des acteurs,….Aujourd'hui il faut se reposer la façon 
de réguler, co-réguler, encadrer le fonctionnement de cette dynamo magnifique 
qu'est l'internet.  
Le minitel était un environnement extrêmement intégré. Il était facile d'identifier 
les éditeurs. Les contrats étaient en droit français. Le monde était alors 
extraordinairement structuré. Aujourd'hui ma fille de 11 ans peut devenir un 
éditeur grâce à son blog. Le monde est devenu totalement international et multi-
acteurs (réseaux des FAI, des opérateurs mobiles, des entreprises). Il y a une 
explosion combinatoire qui fait que les modes de régulation précédents ne sont 
plus efficaces.  
Pourtant ce besoin de régulation existe, notre société évolue. On voit apparaître 
des lois nous demandant de surveiller voire d'interdire les sites qui font la 
promotion de la maigreur extrême. Ce n'était pas un problème il y a 5 ans.  
L’objet de notre atelier est d’identifier les conditions d’un système de régulation 
efficace : il en va du développement harmonieux de nos contenus. Cette 
régulation va devoir prendre de nouvelles formes. Les modes de régulation 
évoluent, notamment avec les modes de co-régulation prôné avec succès par le 
FDI et qu’il va falloir marier avec des systèmes plus classiques de l'autorité 
régalienne. C'est d’ailleurs paradoxal, nous allons avoir besoin de ce travail 
communautaire de l’internet, qui implique les acteurs que nous sommes, mais 
aussi des juges dans la mise en pratique pour avoir in fine quelque chose 
d'efficace.  
Nous ne résoudrons pas tout aujourd'hui. Je souhaite que nous parvenions à 
identifier deux ou trois recommandations que nous ferons émerger au niveau des 
Assises du Numérique. 
Un précédent atelier sur ce thème intitulé  « Des besoins de régulation, des 
solutions innovantes » et organisé par le Forum des Droits de l’Internet a eu lieu 
le 19 juin et a dressé un panorama très complet des différentes réponses 
possibles à apporter, des différentes sensibilités des acteurs et des enjeux à ne 
pas rater. Je propose que Madame Falque-Pierrotin nous fasse un rapide point sur 
les conclusions de cet atelier. 
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Présentation des conclusions du précédent atelier  
 

Isabelle FALQUE-PIERROTIN 
Déléguée Générale du Forum des Droits sur l’Internet  

Présidente du Conseil d’Orientation 
 
Merci de me donner l'occasion de faire un lien entre l'atelier du 19 juin et la 
réunion d'aujourd’hui. Nous partageons la même ambition : avoir les meilleurs 
outils de régulation du numérique. Un compte-rendu a été fait de l'atelier du 19 
juin. Il est sur notre site. Je vous invite à le lire. Le but de cet atelier n'était pas 
tant de traiter les sujets au fond que de réfléchir aux questions de méthode et de 
proposer à Eric Besson un kit méthodologique pour une bonne gouvernance du 
numérique.  
Les intervenants étaient variés : en 1ère partie nous avons fait intervenir des 
représentants des pouvoirs publics, tels que  M. Jaspart, un représentant de la 
Haute Autorité de Santé, des représentants de la sphère professionnelle avec 
entre autres, des responsables économiques, et des représentants de la société 
civile. Nous leur avons demandé de répondre aux questions suivantes :  
% A quels besoins de régulation avez-vous été confrontés ?  
% Comment y avez-vous répondu au plan méthodologique ?  
% En vous adressant à l'internaute  … ?  
Pour la 2ème partie nous avions convié un homme politique Patrice Martin-
Lalande, un professeur de droit, Michel VIVANT, un internationaliste, Bertrand de 
la Chapelle. 
Enfin pour terminer, nous avons donné la parole au public : ce qu’il en pense, 
comment il se positionne 
1er constat : la régulation de cet univers doit être innovante. Les modèles du 
passé ne peuvent être plaqués sur cet univers. Je vois bien qu'on a toujours les 
mêmes débats. Répliquer les modèles du minitel et de la télévision est une 
tentative récurrente : cependant le rapport du Conseil d'État, le rapport Retailleau 
ont dit qu'il fallait innover. Les caractéristiques du monde numérique sont en 
évolution rapide. Lors de notre atelier, le député Patrice Martin-Lalande l’a bien 
dit : "on ne peut plus légiférer de la même manière."  
Le rôle du public est aussi radicalement différent : il est acteur, producteur de 
contenus mais aussi acteur d’évasion. S'il n'est pas d'accord avec une norme, 
l'internet lui offre les moyens de s'évader de la contrainte législative ou 
réglementaire. Enfin nous ne sommes plus seuls. En particulier l’international 
prend une dimension grandissante que nous ne pouvons pas ignorer. 
2ème remontée : Nécessité absolue d’une concertation multi-acteurs pour que 
sur un même sujet, toutes les facettes en soient examinées, et que chacun 
mobilise sa part de responsabilité. Il n’est pas de sujets où la responsabilité ne 
soit pas partagée entre les acteurs économiques, les pouvoirs publics et le grand 
public. 
3ème remontée : Clarifier les initiatives. Si les fourmillements de la régulation 
depuis 2000 étaient positifs au moment de la montée en puissance de l’internet, 
Les industriels demandent maintenant un cadre de régulation plus clair : il est 
nécessaire de savoir qui fait quoi, qu’on sache où discuter et qui discute avec qui.  
4ème remontée : La régulation de l’internent n’est pas uniforme. Certains sujets 
peuvent nécessiter la loi, mais le rôle de loi doit être plus limité que dans d'autres 
secteurs. Un monde comme l’internet nécessite de la subsidiarité : il y a place 
pour de la co-régulation, de l’autorégulation, codes ou chartes, éventuellement 
négociés avec les Pouvoirs Publics. N’oublions pas non plus le rôle de l’internaute, 
sur lequel se déplace une part de la régulation (contrôle parental, dispositifs de 
notation en commerce électronique …). L’utilisateur final est empowered. Selon 
les sujets, le mix de régulation entre les différents outils ne sera pas le même. 
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Enfin quel rôle pour la puissance publique ? Tous les représentants de la 
puissance publique l’ont dit : elle doit s’adapter, fixer au niveau de la loi les 
grands principes, et faciliter la mise en place des lieux de concertation. 
Le but de notre atelier était aussi de réagir à la proposition d’Eric Besson sur la 
création d’un Conseil National du Numérique. Il doit être multi acteurs. Ce n’est 
pas un gouvernement de l’internet. C’est un organisme qui doit pouvoir gérer la 
complexité des différents niveaux de régulation dont j’ai parlé et fournir un cadre 
de référence. 
 
Les attentes des familles et des consommateurs  

 
Nadia ZIANE 

Familles Rurales  
Chargée de mission Consommation 

en charge des relations avec les opérateurs de communications électroniques 
 
Familles Rurales est le premier Mouvement familial en France. Composé de 3000 
associations locales, il regroupe 180000 familles adhérentes. 45000 bénévoles et 
20000 salariés animent le réseau.  
 
Nadia Ziane nous informe qu’en perspective de cet atelier, Familles Rurales a 
rédigé une note sur ses réflexions qu’elle nous commente oralement. 
Cf. note jointe : 

Assises du 
Numérique 2008\807.02 Atelier Gouvernance\Familles Rurales.doc 

Nous faisons face à une croissance très rapide du numérique. L'éducation n'a pas 
suivi. Prenons le cas des sites pornographiques : on a mis les enfants devant la 
technologie sans anticiper les problèmes.  
Familles Rurales s’inquiète de la fracture numérique : la couverture en ADSL doit 
primer. Il faut aussi mentionner  les difficultés liées aux contrats de 
communications électroniques  et les désagréments des utilisateurs qui perdurent 
malgré les travaux du CNC et la Loi Chatel. 
Autre souci : l’échange de données, les pratiques de pré-cochage et tous ces sites 
qui demandent, avant de pouvoir y accéder,  de remplir un questionnaire si bien 
que le consommateur fournit des données personnelles sans en avoir vraiment  
conscience. Donner des informations personnelles n'est plus un acte positif. En 
découlent les démarchages intempestifs. 
Internet et la protection des mineurs : les parents ont compris l’importance du 
contrôle parental et les opérateurs ont bien joué le jeu. Mais on a oublié de dire 
que les logiciels de contrôle ont leur limite. Résultat : les parents se sentent 
totalement rassurés et ne sont plus derrière leurs enfants quand ils surfent. A cet 
égard Familles Rurales souhaite saluer le travail de Nadine Morano et de Xavier 
Darcos sur le rôle de l’école qui doit aussi s’emparer de la question et assurer les 
formations adéquates. Il faudrait mettre en place des systèmes de marquages 
assortis de possibilités de sanctions dissuasives.  
Enfin n’oublions pas que les enfants peuvent maintenant avoir accès à l’internet 
sur leur mobile, sachant que parents ne pensent pas forcément au logiciel de 
contrôle parental sur ce terminal. Familles Rurales considère que les enfants ne 
devraient pas avoir de portable avant 12 ans. Mais même à cet âge, il faut un 
logiciel de contrôle parental. 
En conclusion, il a manqué une étape préalable de sensibilisation et d’éducation et 
Familles Rurales propose qu’un travail en commun soit mené avec les opérateurs.  
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QUELLE CO-REGULATION ? 

Témoignages des expériences passées et actuelles   
 

Philippe JANNET  
Directeur Général Internet et activités numériques, DI Group  

Président du GESTE, Groupement des Éditeurs de Services En Ligne 
 
Philippe Jannet préside le GESTE depuis 2000. A ce titre, il a siégé au CST, au 
CTA, au CSPLA, au Conseil consultatif de l'internet, au Comité stratégique de la 
communication interactive, ... 
 
Je ne rejoins pas Isabelle Falque-Pierrotin sur le fait qu’il faille tout casser et tout 
réinventer. L’internet grand public a maintenant 12 ans et, avant l’internet grand 
public, il y avait le minitel. Et pour régir les  y avait deux instances de régulation 
– le CST et le CTA - et les éditeurs étaient à l’époque ravis de ne pas se retrouver 
seuls face à France Télécom qui avait alors le monopole. 
Le CST réunissait des gens concernés par une même problématique : France 
Télécom rejoint au fil du temps par les autres opérateurs, les pouvoirs publics, les 
représentants des professionnels (commerçants et éditeurs en ligne) et les 
consommateurs. L'intérêt était le dialogue permanent, l'explication, le co-
apprentissage. Quand j'entends parler de formulaire pré-coché, je repense à ces 
discussions qui donnaient à tous la même culture pour prendre ensemble des 
décisions de bon sens. 
Une fois les décisions prises en CST, quand un consommateur se pensait 
maltraité, ou qu'un éditeur avait dépassé les bornes, il y avait le CTA, commission 
des sages, qui n'était pas un tribunal, mais qui pouvait prendre des sanctions 
financières. A travers le dialogue, on pouvait prendre des mesures. C’était 
centralisé. L’idée n’est pas de revenir en arrière et de faire revenir le CST et le 
CTA mais de s’en inspirer. Ces deux lieux permettaient aux acteurs du marché 
comme aux consommateurs d’adopter à travers le dialogue des règles de vie 
communes.  
Depuis la mise en sommeil du CST et du CTA, il n'y a pas d'endroit où tous les 
professionnels puissent se réunir. Le seul endroit où des sanctions sont prises, se 
trouve au Tribunal.   
Face à ce vide,  les « lieux d’expertise » se sont multipliés tels que le CSA, le FDI, 
le Conseil National du Numérique, l'AFMM …, de même que les chartes 
déontologiques promues par les diverses associations du marché. Ces instances 
et ces chartes sont nécessaires pour que tous les acteurs puissent vivre ensemble 
mais elles ont besoin d’unicité et d’unification. 
En clair, je pense que nous avons à la fois besoin d'un lieu de rencontre neutre, 
où prime le dialogue, sans que la parole des plus gros bailleurs de fonds pèse plus 
que celle des autres. Et nous avons besoin d’un lieu où soient émis les rappels à 
l'ordre. Cela fait 5 ou 6 ans, que nous n’avons plus ni endroit pour de dialogue, ni 
gendarme.  
Je suis donc favorable à 2 instances : une pour dire la règle, l'autre pour 
l'appliquer. 
 
Anne-Sophie Bordry - Conseillère d’Eric Besson : quel pourrait être le statut du 
CNN : une instance administrative ? Une autorité administrative indépendante ? 
 
Philippe Jannet : Une instance administrative implique un financement des 
Pouvoirs Publics, tandis que le financement d’une structure indépendante sera 
assuré par des adhérents ce qui est à la fois fragile et peu sain.  On ne peut pas 
prendre les décisions en fonction du poids des cotisants. Cela ne peut pas 
marcher. Il faut réfléchir au financement et à la structure juridique du Conseil 
National. 
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Isabelle Falque-Pierrotin  

 
Sur la nécessité d’une structure innovante, je n’ai fait que donner le retour de 
l'atelier précédent et de ce qui a été dit par l'ensemble des participants à savoir la 
nécessité de créer quelque chose de nouveau. Le CST-CTA n'est pas transposable 
tel quel au monde de l'internet car cette structure a fonctionné dans un univers 
plus simple avec un nombre d’acteurs relativement restreint.  
Le CST-CTA était un gestionnaire de contrats entre opérateurs (au départ un 
seul : France Télécom) et les éditeurs. C'était le pilotage d'un secteur circonscrit. 
Il y a sans nul doute des choses à reprendre mais le modèle n’est pas 
transposable. La meilleure preuve réside dans les nombreuses tentatives des 
Pouvoirs Publics qui se sont toutes soldées par un échec. Il y a eu Mme Haigneré 
avec le Conseil Consultatif de l’Internet (CCI), avant la présidentielle, il y a eu la 
Commission nationale de déontologie des services de communication au public en 
ligne (CND)… Sans compter une autre question à résoudre : est-il légitime 
d’imaginer une instance fermée alors que le monde de l’Internet est très ouvert ?  
L’expérience acquise avec le minitel n'est pas à jeter mais la réponse 
d’aujourd’hui doit être différente. 
Quel peut être l’apport du témoignage du Forum des Droits sur l’Internet ? Le FDI 
a 7 ans et a été créé en 2001 pour répondre à l’innovation du secteur. C'est un 
outil de gouvernance d'un genre nouveau.  
% Quelles sont les caractéristiques du FDI ?  

� Le FDI s’est voulu le plus ouvert possible sur la variété des acteurs. 
Internet n'est pas un secteur professionnel ; c'est un espace de 
communication où il y a le public et où les éditeurs proviennent de secteurs 
économiques différents. Il a donc fallu imaginer un lieu suffisamment 
souple pour mobiliser tous les aspects de la régulation.  

� Autre élément : c'est une association 1901 qui est un lieu de dialogue et 
qui produit des recommandations et du consensus sans portée directement 
contraignante. Le Forum n'est pas investi de prérogatives en tant que 
telles.  

� C'est un lieu de dialogue où on décide en commun des actions que nous 
voulons mener. La méthodologie de concertation commence à s'enrichir au 
bout de 7 ans. Ce qui est pour certains une faiblesse (pas de pouvoir 
normatif) est une force; c'est parce qu'il n'y a pas de pouvoir normatif que 
les acteurs construisent ensemble des solutions communes avec déjà dans 
la solution les conditions d’une mise en œuvre réussie. Nos 27 
recommandations ont été toutes mises en œuvre. En effet, c'est un 
système qui in fine produit une norme de référence, que les acteurs publics 
ou privés, peuvent décider d’utiliser soit dans des lois ou dans des codes de 
conduite.  

� C'est enfin une structure transversale comme l’est l’internet ce qui permet 
de limiter les effets de bord. On ne discute pas de XXX ou YYY sans 
considération des effets sur les autres. On regarde l'impact d'une mesure 
d'un secteur sur un autre.  

% Le modèle est-il toujours pérenne ? 1. la concertation multi-acteurs est reprise 
au niveau international (Nations Unies). Le FDI a une vraie expérience 
méthodologique depuis 7ans.  

% Les besoins de régulation changent-ils ? Je crois que oui. En 2001, nous 
voulions défricher la règle.  Aujourd'hui on a besoin d'outils de gestion et de 
lisibilité. Il est temps de réfléchir à la manière de gérer les outils. 

� Prenons l’exemple de la classification des contenus mobiles. Il y a 18 mois, 
les opérateurs mobiles nous ont demandé de classifier les contenus 
mobiles. Cette grille est extrêmement utile mais s'inscrit dans l'existant. Or 



 

  6 

aujourd'hui il n'y a pas d'organisme pour gérer des outils de ce type. Cela 
peut-il se faire via un organisme professionnel : la Fédération des Télécoms 
par exemple ? Ou pour favoriser l'acceptabilité de ce type d'outil doit-on le 
gérer dans des instances plus séparées des acteurs ? 

� Regardez l'évolution du système PEGI : système de classification des jeux 
vidéo en Europe (Pan European Games Information). Il a été mis en place 
en 2000. Que se passe-t-il ? Les industriels disent : "on en peut pas être 
seuls à gérer le système PEGI". Les instances européennes demandent un 
élargissement aux pouvoirs publics de l’advisory board.  On s’aperçoit qu’il 
faut aussi des représentants de la société civile.  

% L'expérience du Forum consacre la concertation multi-acteurs et le fait que 
c’est un réel métier : les outils doivent devenir des outils de gestion de ce type.  

% Sur le financement, il est évident que c'est un élément déterminant. Qui 
finance : les pouvoirs publics ? Les secteurs économiques ? Une ressource 
spécifique de l'internet à affecter ? Ce qui est sûr c’est qu’on ne pourra pas aller 
de l’avant avec un  financement constant comme c’est le cas depuis 7 ans pour 
le FDI. 

 
Quel système adapté au web de demain  ?   
 
% position des hébergeurs 

Giuseppe De MARTINO  
Co-président de l’ASIC (Association des Services Internet Communautaires). 

 
L’ASIC (Association des Services Internet Communautaires) est la première 
organisation française qui regroupe les acteurs du web 2.0 et qui vise à 
promouvoir le nouvel Internet. 

 
En premier lieu, je tiens d’abord à rendre hommage à Eric Besson : ce pow wow 
que représentent les Assises est magnifique. Quand nous avons lancé l’ASIC 
nos collègues européens et américains se sont demandés pourquoi ce besoin ? 
Ils nous ont dit : "ces sujets ne font pas chez nous autant de bruit". 
Mais du fait de l’omniprésence des Pouvoirs Publics  en France, on n’arrête pas 
de se retourner vers eux : chaque sujet doit passer par eux.  
2ème remarque : En travaillant pour la première fois pour une société française, 
je peux paradoxalement tresser les louanges aux américains. On a signé une 
charte en octobre dernier avec les studios pour lutter contre la contrefaçon. 
Quand je négociais cette charte, je demandais : n'est-ce pas le moment d'en 
parler aux associations professionnelles. On m'a répondu : « non, les 
associations professionnelles freinent le business ». Comptons aujourd’hui le 
nombre d'associations professionnelles autour de la table… 
Est-ce un mal français ? Quels ont été les résultats de cette co-régulation ?  
N’est-il pas plus efficace de discuter directement avec les acteurs plutôt que par 
leurs intermédiaires ? On apprend ainsi à mieux se connaître. On apprend à 
s'aimer. La charte d'octobre a conduit à 8 contrats, qui ont rapporté de l'argent 
à tout le monde.  
Que veut-on au final ? Se revoir dans ces instances, retrouver ce ronron 
agréable. Dans la lutte contre la contrefaçon, a-t-on gagné du temps ? A-t-on 
fait mieux ?  
Notre association propose donc une charte à la française reprenant les 
engagements de lutte contre la contrefaçon pris aux États-Unis.  
De l'autre coté de la table, les associations professionnelles ne peuvent pas 
s'engager au nom des acteurs économiques. Il ne s'agit pas d'exclure la 
discussion en présence des pouvoirs publics mais pensons à sauter cette étape 
plus souvent qu'aujourd'hui. 
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Jean-Marc Steffann – reste à savoir si ce monde idyllique, où tout se traite par 
contrat, représente le point de vue de tout le monde ? 

 
% position des opérateurs  

Daniel FAVA  
Président de l’AFA Association des Fournisseurs d'Accès et de Services Internet 

 
Reprenons la nécessité d'être innovant et d'avoir un regard international. Prenons 
l'exemple du point de contact de l'AFA qui fonctionne depuis 10 ans et plutôt 
bien. Cf. présentation jointe 

8.07.02 Prez AFA - 
1.quel système.ppt  

Très vite s’est posé la question de répondre aux inquiétudes des internautes. 
L'AFA a donc été constituée en 1997, à l'initiative des principaux fournisseurs 
d'accès Internet de l'époque et des hébergeurs, pour répondre à 2 objectifs 
principaux :  
% mettre en place une structure représentative de l'industrie  
% élaborer une déontologie propre à la profession  
Elle a donc créé avec les instances européennes le point de contact AFA qui 
fonctionne par internet afin de signaler les contenus que les internautes estiment 
odieux. Ces signalisations sont ensuite transmises aux pouvoirs publics. 6 ans 
plus tard, la LCEN est venue renforcer le système. 
Dès 1999, d'autres initiatives comparables se sont développées au niveau 
européen. 34 pays se retrouvent aujourd’hui à travers des structures 
comparables au sein de l'Inhope. L’appartenance au réseau Inhope apparaît 
indispensable: le travail d’un seul service d’assistance en ligne, très fructueux au 
niveau national, voit son influence limitée lorsque le contenu est hébergé à 
l’étranger, ou lorsque l’auteur présumé du crime ou du délit réside à l’étranger. 
Aujourd'hui nous enregistrons sur le point de contact AFA un total de 13 000 
signalements par an, dont 5000 signalements pédopornographiques. 
Nous rencontrons maintenant des difficultés par rapport à des thèmes nouveaux 
tels que la maigreur extrême, l'incitation au suicide… 
Le Point de Contact est financé à 50% pour son action en tant que Hotline 
Notre dernier contrat est arrivé à échéance le 28 février 2008, et le nouveau 
contrat couvrira la période mars 2008 - juin 2009, soit 16 mois. 
La dimension internationale de ce que l'on peut faire est fondamentale. C’est 
pourquoi nous envisageons mettre en place un Advisory Board commun à la 
hotline AFA Point de Contact et à l’Awareness Node. 
Par ailleurs, nous renforçons la coopération avec les autorités compétentes: 
l’OCLCTIC va mettre en place en septembre 2008 une nouvelle plate-forme 
automatisée, PHAROS, et un nouveau site permettant à l’internaute de signaler 
tout type de contenu estimé illégal. Un accès spécial sera réservé au Point de 
Contact afin de signaler les contenus potentiellement illicites qualifiés par les hot 
liners.  
En conclusion, nous souhaitons insister sur le caractère international de l'organe 
de régulation qui devra au minimum être européen pour avoir une vraie légitimité 
et rendre l'internet plus sûr. 
 
Jean-Marc Steffann - cet exemple du Point de Contact est intéressant avec ses 2 
points d’ancrage : le signalement et le recours à une force de police (l'OCLCTIC).  
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Jean-Marie Danjou  
Délégué général de l’AFOM - Association Française des Opérateurs Mobiles 
 

Cet objet, le mobile, touche 55 millions de français. Les jeunes sont très attachés 
à leur mobile. 84% des français ont une opinion positive du mobile. Quand on 
interroge les 12-17 ans, ce sont 98% de jeunes qui en ont une vue positive. Ceci 
nous donne des devoirs au même titre que les parents et les Pouvoirs Publics. 
Il ne s’agit plus seulement de passer des coups de fil mais aussi d’envoyer des 
SMS, des photos, d'échanger des films, consulter des images multimédia … Les 
opérateurs mobiles ont donc choisi d’être proactifs et ont établi et signé la Charte 
des contenus multimédia mobiles. Ses engagements sont très forts ; le but est de 
permettre aux parents de mieux contrôler ce à quoi les jeunes ont accès.  
Nous avons aussi à l'AFOM édité un guide à l’intention des parents à 600 000 
exemplaires.  
Le mobile permet l’accès au portail des opérateurs mais aussi l'accès au grand 
internet. Le contrôle parental permet de bloquer l'accès au grand internet et aux 
sites de charme sur nos portails.  
Nous avons aussi travaillé avec le FDI à la classification des contenus. Il s’agissait 
d'être cohérent avec les programmes de télévision (déconseillé aux moins de 10, 
12 ou 16 ans). Cette recommandation a fait l'objet d'un accord. Maintenant il 
nous manque une instance pour faire vivre cette grille de classification mais aussi 
pour arbitrer en cas de besoin et régler les litiges. 
C’est pourquoi l’AFOM est favorable à un système à deux niveaux : dire la règle 
et la faire appliquer. On ne peut pas faire cela tous seuls en tant qu'opérateurs 
mobiles.  
 
Jean-Marc Steffann : on pourrait s'arrêter ici pour faire un premier point de débat. 
Je préfère aller jusqu'au bout des témoignages. La problématique est un tout. 
Regardons maintenant les aspects juridiques : instances de police, 
autorégulation. Pas d'instance de police sans instance judiciaire. Mettre sur 
internet le mode de fabrication d'une bombe n'était pas un délit, mais peut le 
devenir. Écoutons Christophe Caron nous parler de ce qui a été fait sur l'Hadopi. 

 
 
NIVEAU OPERATIONNEL/NIVEAU D’ACTION       
 
Quel niveau d’action ? Quelle application des règles ? A-t-on besoin d’une 
instance indépendante pour le règlement des litiges ? Comment s’insère-t-elle 
dans les dispositifs judiciaires existants ? Quel traitement pour les sites borderline 
mais non explicitement interdits par la loi ? Que faire pour les sites étrangers ? … 
 
 
État du droit et pratiques juridiques      
 

Christophe CARON 
Professeur agrégé à la Faculté de droit de Paris XII 

Avocat à la Cour 
 
Agrégé des Facultés de Droit, Christophe CARON est professeur au sein de 
l’Université Paris XII où il a créé et dirige le Master II de Propriété Intellectuelle 
Appliquée.  
Il est aussi auteur de plusieurs ouvrages et Directeur de la revue mensuelle 
« Communication et Commerce Électronique ».  
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On parle d’instance de régulation, d’Autorité Administrative Indépendante (AAI), il 
y en a une en gestation qui est aujourd’hui beaucoup discutée : c’est l’HADOPI 
Haute Autorité pour la Diffusion des Œuvres et la Protection des droits sur 
Internet. Elle figure dans un projet de loi qui a été discuté en conseil des 
ministres le 18 juin et qui est déjà au Sénat. Parler de l’HADOPI, est une belle 
illustration de ce qui nous réunit aujourd’hui. 
En fait il n'y a pas de vide juridique, mais les règles anciennes du droit sont un 
peu fuyantes.  
La LCEN, promulguée en 2004, résulte d'une directive de 2000, qui vient du 
DMCA américain de 1998, qui lui-même provient du rapport Lehmann de 1995 
(autant dire de la préhistoire de l'internet). Quant à la jurisprudence on constate 
qu’elle part dans tous les sens d’où un besoin de régulation. 

Il y a deux domaines où le besoin de régulation monte : les noms de domaine et 
la contrefaçon sur internet via le peer to peer. Sur ce dernier point, l’HADOPI est 
issue du rapport Olivennes. La loi, déjà très protectrice des auteurs, n'a pas su 
juguler la contrefaçon. Les instances juridictionnelles ont été sollicitées mais au 
final instrumentalisées en posant l'internaute en victime. Il y a eu des chartes en 
2004 et 2005, sans grande application.  

A ce stade, quels sont les avantages et les risques d'une AAI ? 
73% des français trouve normal d’échanger des œuvres sur Internet sans 
l’autorisation des titulaires des droits. L’avantage de l’HADOPI est que ses 
missions vont au-delà de celle conférée au juge. Dotée de moyens d’observation, 
de régulation des listes noires d’internautes pirates, de sécurisation, l’HADOPI 
aura un financement important : elle pourra réaliser des enquêtes et aura du 
personnel en conséquence.  
Sa représentativité sera plus large que celle des seuls professionnels puisque 
qu’elle comprendra aussi des représentants des autorités judiciaires. 
Son champ de décision aussi sera grand : elle pourra certes décider d’avertir 
l’internaute mais aussi de le sanctionner, ou d’établir des transactions. 

Mais il y a aussi des risques. L’HADOPI est en effet une juridiction au sens de la 
Cour Européenne des Droits de l’Homme. Elle doit donc appliquer les règles d'un 
procès équitable, respecter le principe du contradictoire, évoqué dans la loi, mais 
comment faire au regard du nombre important prévisible de dossiers ? 
Dans le code de la route, il y a une exception au contradictoire pour les excès de 
vitesse, mais la décision peut toujours être contestée.  
Or en cas de recommandation à l’internaute, 1ère étape vers la sanction, si on 
peut comprendre que ce dernier n’ait pas le droit de faire valoir sa position ce 
qu’on comprend au regard du nombre de cas, ne doit-on quand même prévoir la 
possibilité de contester ?  
De même, le système de recours est prévu mais comment le juge va-t-il pouvoir 
gérer le nombre ? 

Par ailleurs, le problème d’un moment donné n’est pas forcément une question 
d’avenir. Il y a 2 ans, tout le monde parlait des mesures techniques et de l’AMRT. 
Aujourd'hui l’AMRT existe et n'a jamais été saisie. 

L’HADOPI avait dans une version précédente du texte un pouvoir spécifique 
exclusif qui était retiré au juge. Ce n'est plus le cas. Dès lors, comment concilier 
une transaction civile HADOPI avec une éventuelle poursuite pénale telle qu’une 
action judiciaire contre la contrefaçon ? 
Et ce n’est pas parce qu’on est une autorité administrative indépendante qu’on 
peut s’affranchir des règles de droit habituelles. Citons l’exemple du Conseil de la 
Concurrence qui s’était affranchi des règles de production des preuves et qui vient 
de se faire rappeler à l’ordre par la Cour de Cassation. 

L'AAI doit être une réalité. Mais il faut prendre un certain nombre de précautions 
pour qu’elle soit effective. 
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Carole GAY  

Responsable Affaires Juridiques et Réglementaires à l’AFA 
 
Quel est l’état du droit à ce jour ? 
Cf. slides  

8.07.02 Prez AFA - 
2.Etat du droit.ppt  

L’article 6 I 7 de la LCEN définit la responsabilité de l’hébergeur. Obligation est 
faite aux hébergeurs d'agir sur signalement et de prendre une action prompte. 
Mais ils n’ont pas d'obligation de recherche générale du contenu stocké. Que 
retenir ? La responsabilité de l'hébergeur n'est retenue que s'il a été avisé et n'a 
pas agi. 
La procédure de l'art. 6 I 5 de la LCEN distingue la connaissance de la présence 
d'un contenu de connaissance de la licéité de ce contenu. La décision du Conseil 
Constitutionnel de 2004 a limité l'obligation aux contenus manifestement illicites. 
L'article 6 I 7 alinéa 3 les définit. 
 
Pour les FAI, le CPCE stipule, en L32-3-3, que toute personne ne pourra voir sa 
responsabilité engagée que si elle sélectionne les contenus. La règle de base 
s'appliquant aux opérateurs est l'obligation de neutralité des contenus qu'ils 
transportent. Les dispositions visant les FAI sont les mêmes que pour les 
hébergeurs. Seule l'Autorité judiciaire peut imposer à un FAI le fait de supprimer 
un contenu (LCEN 6 I 8).  
 
La Cour d'Appel, le  24/11/2006 (arrêt Arrgh), a démontré que les associations 
avaient été diligentes. La Cour de Cassation a rendu son avis le 19 juin dernier. 
La prescription de mesures par le juge n'est pas subordonnée à la mise en cause 
probable des prestataires d'hébergement. La mise en cause simultanée des 
hébergeurs et des FAI est de plus en plus courante. On risque une négation pure 
et simple du principe de subsidiarité. 
 
 
 
 

DEBAT  
 

JM Steffann – on touche bien là une des difficultés de transposition du CST-CTA : 
la multiplicité des acteurs, certains pouvant être internationaux comme dans 
l’affaire Arrgh, où le seul maillon technique français est le FAI. Or ce dernier n’a 
aucune obligation générale de surveillance des contenus qu’il transporte. 
 
Nous avons aujourd’hui 2 problèmes à résoudre:  
1. l’établissement des règles  
2. le respect des règles 
 
Sur la question de la constitution des règles, hormis Giuseppe De Martino qui 
nous propose de commencer par le gré à gré, nous semblons tous nous accorder 
sur la nécessité d’une instance. Reste à définir à quels acteurs devrait s'adresser 
cette instance ? Le seul qu’on ait sous la main, à savoir le FAI ? Mais quelle 
responsabilité de l’internaute alors ? Et quid des parents ? 
 
Si on reprend le CST-CTA, comment pourrait-on le transposer aujourd'hui ? 
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Ph. Jannet – il ne s’agit pas de rétablir le CST-CTA à l’identique. Simplement de 
s’en inspirer.  Dans ces instances il y avait des associations de consommateurs, il 
y avait un conseiller d'état, il y avait des opérationnels qui pouvaient s'engager 
car ils savaient jusqu’où ils pouvaient aller.  
L’Internet est certes un monde plus ouvert mais rien n’y interdit la prise 
d’engagements et la mise en place de règles négociées. 
On pourrait aussi avoir intérêt à différencier mobile et internet, l’univers des 
mobiles étant plus facile à gérer. 
Il faut faire intervenir des gens impliqués. Le Geste, mais aussi l’ACSEL, ont 
quitté le Forum, parce qu'on avait le sentiment de ne pas être écoutés. Il faut 
retrouver le chemin de la discussion.  
En revanche, il faut être réaliste. On ne pourra réunir que des gens qui peuvent 
vraiment mettre en œuvre les règles : on ne mettra jamais tout le monde de 
l'internet autour de la table. Une grande agora où il y aurait tout le monde ne 
marchera pas. 

Laurent Bérard-Quélin - FNPS : Le CST a été pensé pour la presse car à l’origine 
on pensait que le minitel serait surtout un support de presse. Il faut maintenant 
se poser la question de la régulation de la presse sur internet. Nous sommes 
favorables à ce que  les éditeurs de presse se déclarent en tant que tels car cela 
permet de leur donner une visibilité tout en les incitant à assumer leurs 
responsabilités, ce que nous revendiquons.  En contrepartie, on pourrait 
bénéficier d’une réglementation plus pacifique, ce qui ne serait pas le cas pour 
des acteurs moins clairement définis. Après tout il serait logique qu’il existe des 
réglementations plus ou moins souples,  selon qu’on assume ou non ses 
responsabilités. 

Yves Le Mouël - FFT: L’internet est tout sauf un monde d’exclusion. Chaque 
possibilité doit rester ouverte. Oui, il faut favoriser les relations en bilatérale 
prônées par G. De Martino quand les acteurs peuvent s’entendre. Il y a aussi une 
place pour l’autorégulation dans un secteur. Il faut ensuite un 3ème niveau, celui 
de la co-régulation avec les parties prenantes qui représentent la voix des 
utilisateurs pour que la norme soit la plus co-construite possible. Qui dit co-
régulation dit co-responsabilité. La loi arrive à la fin, mais ceux qui pratiquent 
doivent en avoir écrit l'essentiel.  

Richard Lalande - AFORST : Tout d’abord il y a les contenus, même s’ils sont 
transportés par des voies différentes : portail, internet, kiosque … En amont, il 
faut donc une règle déontologique commune pour tous les contenus quelle que 
soit la voie qui porte la règle. Il est important de rappeler cette contrainte 
d’unicité car actuellement beaucoup de structures administratives, de ministères 
discutent de règles, mais avec des approches différentes selon le support du 
contenu. Ce qui est bien, ce qui est mal : il nous faut une règle unique et 
commune quel que soit le support. Nous avons donc besoin d’un seul endroit qui 
nous dise ce qu’est la règle : il n’est pas sain que ce soit nous qui effectuions la 
concordance entre différentes initiatives. 
Puis, il y a la forme, les supports : le moyen de faire cesser des contenus 
reconnus inacceptables par la règle, passe par le mode de diffusion, la voie qui 
porte. Ce ne peut être le même lieu que celui qui définit la règle. Il faut revenir à 
une séparation d’autant que les solutions seront différentes selon le support. Le 
lieu qui définit la règle est indépendant du véhicule, celui qui l’applique en 
dépend fortement.   
Nos portails par exemple, ressemblent à l'ancienne forme télématique où nous ne 
sommes que des postiers. Nous coopérons avec les pouvoirs publics pour donner 
les adresses, les enveloppes. Cela fait partie d'un cursus de méthodes qui existe 
et qui fonctionne. Sur la partie internet, nous ne sommes que des postiers et 
nous devons le rester. Stopper des contenus illicites ne peut se faire que sur 
injonction de la force publique. 
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Ensuite, se pose la question du statut juridique : instance administrative, 
juridiction ? Pour l’instant, il s’agit plutôt d’unifier. Vu de notre fenêtre 
d’opérateurs, il y a trop d’instances. Il ne faut pas non plus imaginer une instance 
gigantesque. 
 
I. Falque-Pierrotin : sur la question de la règle, nous ne parlons pas tous de la 
même chose : vous parlez de la règle déontologique d'une profession. Dans l'idée 
d'Eric Besson, il me semble qu’il s’agit de réfléchir plus largement aux règles du 
numérique (banquiers, commerçants en ligne,…) : plusieurs professions sont 
concernées et les sujets peuvent être nombreux; de même il convient de réfléchir 
aux aspects internationaux et de voir comment la concertation multi-acteurs peut 
aider à préparer des positions internationales. Tous ces débats reposent sur la 
même expertise et le monde du numérique a besoin d'outils transversaux. Dans 
cette 2ème hypothèse, quelles doivent être les livrables ? La préparation des 
cadres légaux ou règlementaires, l’élaboration d’outils plus professionnels comme 
des chartes ou  codes, des préconisations à défendre dans des instances 
internationales, gouvernementales ou non. 
Maintenant sur les litiges, de quels litiges parle-t-on ? Normalement il existe le 
juge et pour l’instant le projet HADOPPI est un exemple unique. Nous n’avons 
jamais eu d’autorité de ce type jusqu’à présent même pour les contenus 
pornographiques et dans l’avenir il ne devrait pas y en avoir énormément si elles 
existent. 
Donc nous sommes bien d’accord, il faut bien 2 niveaux pour le CNN : 
1. produire de la norme 
2. gérer les litiges mais surtout les codes de bonne conduite à la demande des 

professionnels ou les accords entre professionnels et Pouvoirs Publics. 
 
J-M. Steffann : on voit bien qu’on tourne autour de la co-régulation. Mais quid 
des discussions qui n’aboutissent pas ? Ne serait-il pas utile de prévoir 
l’intervention des Pouvoirs Publics en cas d’échec, ne serait-ce que pour servir 
d’aiguillon ? 
 
A-S. Bordry : ne faut-il pas revenir à une instance paritaire ? Ce serait le pendant 
de l'OCLCTIC pour la contrefaçon. Le paritaire mettrait face à face professionnels 
et instances publiques. 
 
R. Lalande : il y a un autre système de co-régulation qui a bien marché: le 
Conseil National de la Consommation (CNC). La puissance publique entérine les 
accords entre représentants des entreprises, pouvoirs publics et associations de 
consommateurs. Le résultat devient présentable à un juge en cas de conflit. Cela 
a bien marché, mais c'est différent de ce que vous avez décrit. 
 
Natalie Jouen Arzur : le CNC est l’illustration du cas de semi-échec évoqué par JM 
Steffann. Certes nous sommes arrivés à des accords, sur lesquels les 
professionnels se sont engagés, donc nous avions bien responsabilisation, et ces 
accords sont présentables au juge. Moins positif, il a fallu l’intervention des 
Pouvoirs Publics pour que les professionnels se mettent autour d’une table avec 
les associations de consommateurs : ce fut donc de fait un travail tripartite. Dans 
l’idéal, il faudrait savoir travailler en paritaire entre professionnels au sens large, 
en fonction des sujets et parties prenantes concernées par le thème. Un mandat, 
à l’initiative soit des pouvoirs publics, soit des professionnels, soit des parties 
prenantes doit définir le périmètre, les objectifs et les délais à tenir. Le rôle des 
Pouvoirs Publics serait alors de valider les travaux, ou d’intervenir en cas d’échec 
des discussions ou de conflit. L’avantage de ce système est le pragmatisme, la 
responsabilisation des acteurs, l’économie du système pour les Pouvoirs Publics 
qui ne sont pour autant pas exclus puisqu’ils apportent toute leur autorité au 
moment de la validation. 
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Autre aspect qui me fait parler de semi-échec : la divergence sur la tenue ou non 
des accords car nous avons loupé une étape importante, celle de la définition des 
points de contrôle. Nous ne l’avions fait que pour le sujet le plus conflictuel, la 
publicité, et ce fut là une réussite car les grilles définies ont permis d’être 
concrets, tant sur les points à travailler par les professionnels, y compris pour 
ceux qui n’avaient pas participé aux négociations, que sur les résultats attendus 
par les parties prenantes.  
 
C. Caron : dans le domaine du numérique, nous disposons aussi de l’expérience 
sur la VOD. Les accords VoD ont été longs à élaborer. Il y a eu des procédures 
d'extension par un arrêté d'extension. Mais des syndicats d'ayant-droit ont 
attaqué les arrêtés. 
 
I. Falque-Pierrotin : La fonction de validation est une vraie fonction, utile pour 
certains sujets mais pas pour tous et peut prendre différentes formes : loi, 
signature, co-signature d’une charte, … La validation, c'est le rôle des pouvoirs 
publics. Il n'y a pas besoin d'une instance pour cela. 
 
Ph. Jannet : chacun rédige des chartes dans son coin, mais ces travaux ne sont 
pas forcément connus. On a besoin d’un endroit où on rappelle les règles, facile à 
trouver, communicant. 
 
L. Bérard-Quélin : le CSPLA est aussi un exemple instructif : il y a de multiples 
groupes de travail, c'est long, mais cela aboutit à des choses très intéressantes. 
 
J-M. Danjou : le 2ème niveau doit intégrer les Pouvoirs Publics pour vérifier le 
respect de la loi. Sur le 1er niveau, plus qu’un paritarisme, c’est de géométrie 
variable en fonction des sujets dont nous avons besoin. Il faut être souple. 
 
J-M. Steffann : sur les contrôles : quelle métrique ? Quelle définition des points 
de contrôles ? Quels moyens d’actions ? Entre l’avertissement et la sanction 
juridique peut-il y avoir d’autres systèmes ? 
 
Y. Le Mouël : sans oublier la nécessité d’intégrer la dimension internationale ?  
 
JL Perrier – Bouygues Télécom : je voudrais citer des cas de fraude où nous 
n’avons pas trouvé d’autorité nous permettant de faire cesser ces pratiques. Je 
veux parler des SPAM couplés à des n° surtaxés et d’un autre cas de fraude : 
celui des cartes SIM qui appellent des n° surtaxés au Liechtenstein et 
génèrent 1 500€ de facturation en cinq heures. On pourrait avoir une analyse de 
ce type de service. On pourrait avoir une instance qui permette de bloquer les 
reversements. 
 
I. Falque-Pierrotin : il faut être extrêmement prudent sur le règlement des litiges 
vis-à-vis de la loi. Il serait en effet très délicat de créer une juridiction mixte 
public/privé pour des problèmes qui en définitive relèvent de l’autorité judiciaire. 
S’il s’agit de litiges relatifs à des textes négociés entre acteurs (contrats, normes 
ou outils conventionnels) c’est envisageable. Le CTA jugeait de la conformité au 
contrat-type et non de la légalité du service. Reste à définir si cette fonction doit 
être publique ou uniquement privée ? 
 
J-M. Steffann : une structure purement privée est dépourvue des pouvoirs de 
police, ce qui nous prive de tout moyen d’agir. On peut certes détecter un 
internaute qui émet 1,5 millions de mails par heure. Mais il faut attendre des 
plaintes pour pouvoir filtrer cet internaute. Peut-on prendre en compte les 
pouvoirs de police ? 
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L. Bérard-Quélin : l'action du CST-CTA reposait sur des contrats. On peut rendre 
des clauses obligatoires sur des contrats.  
 
François Jaspart – Ministère de l’Intérieur : ne mélangeons pas droit pénal et 
droit civil. Pour moi, et je parle ici à titre personnel, le rôle de l’HADOPI sera 
difficile. Entre sécurité et liberté sur internet : il faut trouver un juste équilibre et 
durable, pas en fonction des moments, des endroits ou des circonstances. D’un 
côté on a ce qui est illégal, illicite : la juridiction peut agir. De l’autre on a le 
contractuel. La police ne peut pas tout faire : elle est aussi soumise à des règles. 
Enfin rappelons qu’au sein de Miticom, il y a un sous-groupe fraude. Ce n'est 
peut-être pas la peine d'en refaire un. 
 
J-M. Danjou : Il appartient aux éditeurs de classifier leurs contenus. 
 
Y. Le Mouël : reste la question du financement ?  
 
F. Jaspart : on peut imaginer une participation des éventuelles victimes 
 
R. Lalande : le CST-CTA existe toujours avec trois personnes qui y travaillent. Si 
on mutualise toutes ces instances, les moyens existent d’autant qu’on n’a pas  
besoin non plus de moyens gigantesques. 
 
Y. Le Mouël : ajoutons aussi les différentes hotlines de signalement qu’on peut 
aussi « mutualiser » en les faisant travailler en réseau. 
 
Conclusion-synthèse des propositions   

J-M. Steffann : en quelques mots, un consensus se dessine autour du besoin 
d’une instance de référence de co-régulation et en binôme, mais séparée, une 
autre instance qui vérifie l'application des règles, Reste qu’au-delà des points de 
signalement, il y a encore beaucoup de choses à explorer sur le règlement des 
litiges. Pour ce qui est des fraudes intra-secteur, il y a sans doute des groupes de 
travail à mettre en œuvre au sein de la Fédération Française des Télécoms.  

 


